
Procédure d’inscription en « candidat libre » 

ATTENTION LA CANDIDATURE N’EST PAS UNE INSCRIPTION 

 

Vous devez créer un compte e-candidat même si vous en aviez déjà un l’an 

passé. 

Déposez tous les documents demandés. 

 

 

 

 

Vous devez réaliser votre inscription à partir de votre ENT (pas e-candidat) et 

régler les frais d’inscription à la fin. Si vous n’arrivez pas à payer, contactez-

nous soit par mail (fdsp-iej-scol@univ-amu.fr), soit par téléphone 

(04 13 94 45 96 ou 95). 

 

 

Vous devez réaliser vos choix de matières dès l’inscription administrative 

terminée (si jamais vous souhaitez modifier vos choix, vous pourrez le faire 

jusqu’au 30 avril en nous adressant un mail). 

 

 

Certaines pièces justificatives vous sont demandées en format dématérialisé. 

CANDIDATURE 

OBLIGATOIRE 

sur e-candidat 

Avis favorable du 

gestionnaire 

INSCRIPTION 

ADMINISTRATIVE 

SUR VOTRE ENT 

ET PAIEMENT EN 

LIGNE 

INSCRIPTION 

PEDAGOGIQUE 

(choix matières) 

Dépôt des pièces 

justificatives sur 

votre ENT 
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